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VIII. L’ASSAINISSEMENT 
 

A. Situation 

 
Il est précisé que l’assainissement relève désormais de la compétence de la communauté de commune 
Cœur de Savoie, à laquelle adhère Fréterive. 
 
Sont actuellement desservis par le réseau public d’assainissement : 
 la Maserie, 
 le Chef-lieu. 

 
Le hameau des Villard et le hameau des Moulins sont en assainissement non collectif. Lors de la 
dernière modification du PLU (réalisée en 2014), une partie des hameaux des Fiardières avait été 
classée en assainissement collectif, en cohérence avec la définition d’un scénario d’assainissement 
pour ces hameaux prévoyant la création de deux stations d’épuration (une pour la Fiardière de Ca et 
une pour la Fiardière de Là), en réponse notamment à des dysfonctionnements d’assainissements non 
collectifs dans des logements des noyaux historiques de ces hameaux, sans terrain en capacité 
d’accueillir des systèmes d’assainissement autonome. A ce jour toutefois, ces ouvrages de traitement 
n’ont pas été réalisés, en raison notamment d’une distance entre les STEP projetées et des maisons 
existantes inférieures à 100 m, qui nécessitaient, en application de l’article 6 de l’arrêté du 21 juillet 2015 
relatif aux systèmes d'assainissement collectif et aux installations d'assainissement non collectif une 
autorisation préfectorale, ne pouvant être délivrée qu’après étude d’impact. 
 
Depuis, l’article 6 de cet arrêté a été modifié par arrêté du 24 août 2017 et la notion de 100 m a disparu : 
Règles d'implantation des stations de traitement des eaux usées : 
Les stations de traitement des eaux usées sont conçues et implantées de manière à préserver les 
riverains des nuisances de voisinage et des risques sanitaires. Cette implantation tient compte des 
extensions prévisibles des ouvrages de traitement, ainsi que des nouvelles zones d'habitations ou 
d'activités prévues dans les documents d'urbanisme en vigueur au moment de la construction. 
Sans préjudice des dispositions fixées par les réglementations de portée nationale ou locale (périmètres 
de protection des captages d'eau destinée à la consommation humaine, règlements d'urbanisme, 
règlements communaux ou intercommunaux d'assainissement), les ouvrages sont implantés hors des 
zones à usages sensibles. 
Après avis de l'agence régionale de santé, il peut être dérogé aux prescriptions de l'alinéa ci-dessus, par 
décision préfectorale, sur demande du maître d'ouvrage accompagnée d'une expertise démontrant 
l'absence d'incidence. 
Les stations de traitement des eaux usées ne sont pas implantées dans des zones inondables et sur 
des zones humides. En cas d'impossibilité technique avérée ou de coûts excessifs et en cohérence avec 
les dispositions d'un éventuel plan de prévention des risques inondation, il est possible de déroger à 
cette disposition. 
Ces difficultés sont justifiées par le maître d'ouvrage, tout comme la compatibilité du projet avec le 
maintien de la qualité des eaux et sa conformité à la réglementation relative aux zones inondables, 
notamment en veillant à : 
1° Maintenir la station hors d'eau au minimum pour une crue de période de retour quinquennale ; 
2° Maintenir les installations électriques hors d'eau au minimum pour une crue de période de retour 
centennale ; 
3° Permettre son fonctionnement normal le plus rapidement possible après la décrue. 
 
Sous l’éclairage de cette nouvelle réglementation, des études pourraient refaire le point sur les moyens 
de solutionner les problèmes d’assainissement aux Fiardières, donc certains sont problématiques : 
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B. Les stations d’épuration 

 
Une station d’épuration dessert le hameau de La Maserie, l’autre le Chef-lieu (les hameaux des 
Fiardières, du Villard et des Moulins étant en assainissement non collectif. 
 

La STEP du hameau du Chef-lieu La STEP du hameau de La Maserie 
 
La STEP du Chef-lieu est d’une capacité de traitement de 165 EH et cette station reçoit à peine plus de 
la moitié de sa capacité hydraulique nominale (environ 90 EH). 
 
La STEP de La Maserie est d’une capacité de traitement de 60 EH et reçoit traite actuellement environ 
15 EH. Elle aussi ne reçoit pas assez d’effluents. 
 
Pour la STEP du chef lieu, le surdimensionnement découle de la surévaluation des quantités d’effluents 
issus de l’école, de la mairie et de la salle des fêtes. Les réflexions actuellement menées visent à 
raccorder à la station plus de logements et notamment ceux du hameau de l'église. 
 
Pour la Maserie, ce sont les habitants qui manquent dans les maisons sous habitées ou en cours de 
rénovation. 
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C. L’assainissement non collectif 

SPANC‐ COMPETENCE SYNDICALE 

Conformément à l'article L. 2224-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, les communes sont 
tenues, afin de protéger la salubrité publique, d'assurer le contrôle des dispositifs d'assainissement non 
collectifs. Elles peuvent également, si elles le décident et sur demande du propriétaire, en assurer 
l'entretien et effectuer les travaux de réhabilitation. Ce travail est effectué par le Service Public 
d'Assainissement Non Collectif ou S.P.A.N.C. 
 

RAPPEL DE LA REGLEMENTATION 

La réglementation stipule que les habitations non raccordées au système de collecte des eaux usées 
doivent disposer d'un assainissement non collectif dont les installations sont : 
 conformes à la réglementation actuelle, 
 maintenues en bon état de fonctionnement. 

 
Le diagnostic des installations, visant à juger de la conformité ou non des installations doit être réalisé 
par les collectivités. Les diagnostics et contrôles de fonctionnement sont réalisés sur ce secteur par le 
SPANC. Les installations non conformes devront être réhabilitées dans les conditions fixées par la Loi 
sur l'Eau et les Milieux Aquatiques. 
 
 L'arrêté interministériel du 7 septembre 2009 (modifié par l'arrêté du 7 mars 2012) fixe les 

prescriptions techniques applicables aux installations d'assainissement non collectif de moins de 
20 équivalent-habitants. 

 L’arrêté préfectoral du 17 octobre 2013 relatif aux conditions de mises en œuvre des systèmes 
d'assainissement non collectif. 

 
Les coûts sont à la charge exclusive des propriétaires. Des aides de l'Agence de l'Eau RMC sont 
possibles, dans le cadre d'opérations groupées de réhabilitation initiées par la collectivité, pour les 
usagers volontaires. Pour chaque projet de construction neuve ou de réhabilitation d'habitat existant, il 
appartiendra au pétitionnaire de justifier de la conformité de son dispositif d'assainissement non collectif 
(type de filière et dimensionnement). Des études géo-pédologiques pourront être demandées par le 
SPANC pour préciser ces éléments. 
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SITUATION DE L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF AUX FIARDIERES 

L’étude de 2014 a repris les éléments du SPANC (Communauté de Communes Combe de Savoie) de 
2006 et 2010, issus des visites de diagnostic et de contrôle de fonctionnement. 40 bâtiments habités (ou 
en voie de l'être) ont été recensés dont 21 sur la Fiardière de Ça et 19 sur la Fiardière de Là. D'après les 
éléments du diagnostic, on trouve : 

- 2 dispositifs non enquêtés, 
- 7 dispositifs conformes (filière de traitement complète, conforme et sans nuisances) repérés en 

vert sur le plan, 
- 22 dispositifs non conformes (filières de traitement non complètes, sans nuisance avérée 

environnementale ou sanitaire), repérés en orange sur le plan, 
– A réhabiliter dans les ans suivant la vente de l'habitation (cf. diagnostic SPANC) 

- 9 dispositifs non conformes avec risque environnemental ou sanitaire avéré. 
– A réhabiliter obligatoirement dans les 4 ans, ou 1 an après la vente de l'habitation (cf. 

diagnostic SPANC) 
Ces 9 dispositifs sont regroupés sur 2 secteurs denses au centre de chaque hameau. Il s'agit au 
mieux de simples prétraitements avec rejet au pluvial, ce qui crée un risque sanitaire (odeurs), et 
une pollution directe. 
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D. Le zonage assainissement 

Les études menées dans le cadre du Schéma Général d’Assainissement ont conduit à l’établissement 
d’un zonage assainissement, qui définit : 
 les secteurs en assainissement collectif (desservis par le réseau public d’assainissement, lui-

même raccordé à la station d’épuration communale), 
 les secteurs en assainissement non collectif, où les constructions doivent être accompagnées 

d’un système d’assainissement autonome capable de traiter les eaux usées du bâtiment dans les 
normes en vigueur (et sous le contrôle du service public de l’assainissement non collectif (le 
SPANC). 

  
Ce zonage sera probablement amené à évoluer avec le projet de PLU. 
  



Zonage assainissement actuel

Maserie

Chef-lieu

Fiardière 
de Ca

Fiardière 
de Là

Secteurs en assainissement 
collectif.AC
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IX. L’EAU POTABLE 
Source : commune. 
 

A. Historique 

 
Lors de l'élaboration du PLU de juillet 2007, la Commune de Fréterive avait la compétence AEP. En avril 
2010 la Commune a adopté un Schéma Directeur d'Alimentation en Eau Potable à la suite d'une étude 
confiée conjointement par les quatre communes de l'ancienne Communauté de communes Combe de 
Savoie au bureau d'études SAFEGE. 
 
Après une prise de compétence temporaire par la Communauté de communes Combe de Savoie en 
2013, la Commune a choisi en 2015 d'adhérer au Syndicat Intercommunal d’Adduction d'Eau de 
Chamoux. 
 

B. Bilan ressources/besoins 

 
Le bilan du Schéma directeur de 2010 faisait apparaître un large excédent des ressources sur la 
commune de Fréterive dans la situation 2010 (567 habitants). Le tableau ci après évalue les besoins sur 
la base des estimations à l'horizon 2032 de population par groupe de hameaux. 
 

Secteur	 Débit d'étiage m3/j	 Habitants 2010	 Besoins* totaux 2010	

La	Maserie	 20 30 21 
Villard‐Chef	lieu‐Fiardières 1092 415 545

Les	Moulins	 138 122 66 
Totaux	 1250 567 632

* Domestiques, fuites, bassins, agricoles selon définition Safege 2010 
 
En adhérant au SIAE de Chamoux, la Commune de Fréterive donne également la possibilité au 
Syndicat d'utiliser une partie des eaux excédentaires pour satisfaire les besoins de son réseau et ceci en 
complément des sources déjà captées par le SIAE sur Fréterive (sources de Montplan et de Cayan). 
 

C. Protection de la ressource 

Le Schéma directeur de 2010 prévoyait un certain nombre d'aménagements à réaliser pour la protection 
de la ressource. Certains ont été réalisés avant l'adhésion au Syndicat, d'autres sont programmés par 
celui-ci dans les prochaines années. 
 

Désignation Année de 
réalisation 

Commentaires 

Protection de la ressource : 
 Matérialisation des périmètres de captage 

Maserie et Villard 
 Rapport géologique et DUP du captage des 

Moulins 

2011 
2019 

Réalisé 
Procédure à engager en 
2019 sur terrain 
appartenant à la commune

Télégestion et traitement de l'eau : 
 réservoir de la Perrière 
 réservoir de la Maserie 
 réservoir des Moulins 
 réservoir du Villard 

 
2013 
2019 
2019 
2019 

 
Réalisé 
Réalisé 
Réalisé 
Réalisé 
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D. Réhabilitation, renforcement et extension du réseau 

Désignation Année de 
réalisation

Commentaires 

Renforcement de réseau et amélioration de la défense 
incendie : 

 Jonction entre secteur Vers l'Eglise et Chef 
lieu, 150 m diam 100 

 Renforcement réseau Charrue aux Moulins 
 Renforcement les Moulins (Est) et PI 
 Cave Dessus 1 PI 
 Les Barlettes bas 
 Les Barlettes haut 
 Les Penses d'en bas : Point d'aspiration dans 

la rivière Bialle pour la défense incendie 
 Rue de la Tronche 
 Renforcement Chemin de la Forge 

 
 

2021 
 

2010 
2015 
2015 
2013 
2019 

 
 

2011 
 

2015 
2016 

 
 
Remplacement d'une conduite 
diam 50 en fonte  
Réalisé 
Réalisé 
Réalisé 
Réalisé 
Conjointement avec travaux de la 
commune pour les eaux pluviales 
 
Réalisé 
 
Réalisé 
Réalisé 

Extension du réseau : 
 Renforcement du réseau et extension Les 

Penses et PI 
 Extension Servaz et lotissement La Lauzière 
 Extension Trois Journeaux 
 Renouvellement Fiardière de Là 
 Extension Fiardière de Là (Est) 

 
2011 

 
2014 
2020 
2020 
2020 

 
Réalisé 
 
Réalisé 
Desserte lotissement 
55m sous RD 201 diam 60, 1920 
100 m sous RD vers lotissement  

 
Le plan des réseaux établi lors du schéma directeur de 2010 est disponible au siège du syndicat et en 
Mairie de Fréterive. Les plans de recollement des travaux réalisés depuis cette date sont consultables 
au siège du SIAE. 
 

E. Qualité de la ressource en eau 

Les valeurs suivantes sont fournies au service par l’Agence régionale de la santé (ARS), et concernent 
les prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la santé 
publique (ou ceux réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se substitue 
au contrôle en question). 

 

 
Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5000 habitants ou produit plus de 1000 m3/jour. 
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X. L’ELIMINATION DES DECHETS 
Source : CC Cœur de Savoie 
 
La collecte des ordures ménagères sur le territoire de la Communauté de Communes est gérée par 2 
organismes différents : 

Pour Fréterive, c’est Cœur de Savoie qui 
organise et procède à la collecte. Cette 
collecte est hebdomadaire (le lundi à 
Fréterive), elle s'effectue en porte à porte et 
en regroupement pour les habitats collectifs. 
En réponse à la règlementation et au 
principe du pollueur-payeur, après une 
étude de faisabilité faite en 2011, la 
Communauté de communes a mis en place 
sur les communes de St Pierre d'Albigny- 
Cruet, St Jean la Porte et Fréterive, la 
redevance incitative (RI) pour les ordures 
ménagères. 
 
Les ordures ménagères sont incinérées à 
l'unité de valorisation énergétique de 
Chambéry (production d'électricité et de 
chauffage urbain), gérée par Savoie 
déchets. La communauté de communes doit 
s'acquitter de l'emprunt contracté par 
l'ancien syndicat de gestion (le SIMIGEDA) 
pour rembourser le plan d'urgence de 
l'incinérateur de Gilly sur Isère. 
 

A. La collecte sélective 

La CC Cœur de Savoie a mis en place des colonnes de tri en apport volontaire :  

       

 

 Des colonnes pour le papier 
propre (lettres, journaux, magazines, 
livres, enveloppes), 

 Des colonnes pour le verre  (pots, bocaux 
et bouteilles), 

 Des colonnes pour les emballages 
recyclables vides (bouteilles en plastique, 
sac plastique, briques alimentaires, 
emballages métalliques). 

 

La collecte des recyclables est réalisée en point d'apport volontaire en tri-flux. On compte 180 
conteneurs aériens et semi-enterrés pour les emballages, le verre et le papier à l’échelle de Cœur de 
Savoie. En 2015, il n'y pas eu d'ajout de point d'apport volontaire. 
 
A Fréterive, les colonnes sont localisées : 

Adresse Colonne verte (verre) 
Colonne jaune 
(emballages) 

Colonne bleue 
(papier/journal) 

297, R.D.201 1 1 1 
136, R.D.201 1 0 0 

La vieille 1 1 1 
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B. Les déchèteries 

 
Deux déchèteries intercommunales sont gérées par la communauté de communes Cœur de Savoie 
pour les habitants de 14 communes : la déchèterie de Saint Pierre d'Albigny et la déchèterie de 
Chamoux sur Gelon. 
 
Pour les habitants de Fréterive, la déchetterie la plus proche est celle de Saint Pierre d’Albigny, les 
horaires d’ouverture sont les suivants : 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 
9h – 12h 

14h – 17h 
14h – 17h 14h – 17h 14h – 17h 14h – 17h 

9h – 12h 
14h – 17h 

 
Des visites sont organisées avec les prestataires pour suivre l'exploitation et contrôler le bon état des 
installations. En 2016, des contrôles inopinés sur sites ont été réalisés par la Communauté de 
communes et les retours sur ces contrôles ont été envoyés aux prestataires afin d'améliorer 
l'exploitation des sites (amélioration continue). 
 
Les professionnels sont facturés en fonction de ce qu'ils déposent. Il s'agit des entreprises, des 
commerçants, des artisans et des gros producteurs de déchets. 
 
La communauté de communes a adhéré à l'éco-organisme « éco-mobilier » pour diminuer les tonnages 
de déchets d'ameublement destinés à la décharge et diminuer les coûts de gestion de ces déchets. Les 
déchets accueillis dans cette benne, représentent l'ensemble des déchets d'ameublement qui 
permettent de ranger, poser, s'assoir et se coucher, quelles que soient leurs matières (ferraille, bois ...). 
Il ne s'agit donc plus d'un tri par matière mais d'un tri par fonction. Ainsi une benne « meubles » a été 
mise en place sur la déchèterie de Saint-Pierre d'Albigny début aout 2015. Cette benne est gérée 
directement par l'éco organisme (transport et traitement des flux). Les déchets récupérés seront 
envoyés sur une plateforme de tri, puis chaque type de déchet trié rejoindra une filière de recyclage 
adaptée. Le poids moyen de cette benne de 35m3 pour l'année 2016 est de 2,13 tonnes, pour un total 
annuel de 111,38 t. 
 
 
Les filières de traitement choisies par la communauté de communes respectent le plan départemental 
d'élimination des déchets et les directives européennes tout en maîtrisant le coût de leur élimination. 
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ETAT	INITIAL	DE	L’ENVIRONNEMENT	

I. L’ENVIRONNEMENT NATUREL 
 

A. Introduction 

Le volet « Milieux naturels » de l’état initial de l’environnement doit permettre d’intégrer les enjeux 
écologiques locaux au Projet d'aménagement et de développement durable (PADD) de la commune 
puis, à terme, au zonage et au règlement du PLU. 
En effet, au même titre que les enjeux d’aménagement urbain, de gestion des flux, de préservation et 
valorisation des enjeux paysagers (volets non traités dans ce document), la prise en compte des 
fonctions naturelles de certains types d’occupation du sol vise trois objectifs : 
 Préserver les milieux naturels les plus riches, souvent qualifiés de « cœurs de nature » ou « 

zones nodales » ; 
 Assurer à la faune la possibilité de se déplacer à différentes échelles (dans le temps et dans 

l’espace), notamment en empruntant des espaces qualifiés de corridors écologiques ; 
 Permettre à la flore de coloniser les espaces favorables, en particulier en évitant les isolats. 

L’aménagement équilibré (article L151-23 du code de l’urbanisme) du territoire communal s’appuie 
notamment sur la définition géographique et la caractérisation de ces structures naturelles ou semi-
naturelles. 
L’objectif de ce rapport est de porter à la connaissance des élus les éléments prépondérants du 
patrimoine naturel communal, en particulier les zones porteuses d’enjeux forts de conservation 
notamment en regard de futurs projets d’aménagement. Il dresse donc un état initial de l’environnement 
de la commune de Fréterive. Il est construit sur la base : 
 D’une analyse bibliographique complétée d’une consultation des bases de données 

disponibles (conformément à l’attendu réglementaire pour ce type de dossier, aucune prospection 
naturaliste de terrain n’est envisagée) ; 

 D’une visite de territoire à visée généraliste par un écologue ; 
 D’une première approche des fonctionnalités écologiques à l’échelle de la commune de 

Fréterive et des communes voisines. 
La synthèse des éléments récoltés permet la mise en évidence des espèces et espaces 
remarquables sur la commune, sans oublier la « nature ordinaire », maillon essentiel de l’équilibre 
écologique d’un territoire en en constituant le socle. 

Le territoire communal de Fréterive présente une urbanisation très dispersée, répartie en bourg et hameaux, prenant place au sein d’un territoire constitué de milieux 
naturels riches en biodiversité. 

Photo prise sur site – ECOTER, 2018 
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B. Définition des enjeux écologiques du territoire 

CE QUI EST PRIS EN COMPTE 

(i) Les périmètres d’inventaire et de protection du patrimoine 
naturel 

Le législateur a élaboré plusieurs outils de connaissance et de protection de l’environnement dont les 
périmètres réglementaires (Réserves, Arrêtés préfectorales de protection de biotopes, zonages Natura 
2000, etc.) et d’inventaires (Zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique, Espaces 
naturels sensibles des Départements, zones humides officielles, pelouses sèches...) qui sont des 
révélateurs d’un enjeu naturel connu : présence d’espèces rares et protégées, noyau de population 
d’espèces remarquables, etc. 
 La prise en compte de ces périmètres est essentielle afin d’éviter tout projet ou changement 
d’affectation du sol qui pourrait être de nature à nuire à leur intégrité (exemple : urbanisation d’un 
habitat naturel servant à la reproduction d’une espèce remarquable), voire à en détériorer leurs 
fonctions (exemple : isolement d’un espace naturel au sein d’un espace urbanisé). 
 

(ii) La nature ordinaire 
Les espaces naturels à enjeux ne sont pas les seuls présentant un intérêt écologique. Chaque 
commune offre des espaces dits de « nature ordinaire » qui correspondent à des éléments 
surfaciques ou linéaires hébergeant une faune et une flore dites « communes » mais qui participent 
aux qualités et aux fonctionnalités des écosystèmes locaux, en particulier en tant qu’espaces 
relais de la trame verte et bleue.  
 C’est pourquoi l’État initial de l’environnement dépasse la seule prise en compte des 
périmètres réglementaires et d’inventaires, en restituant - à l’échelle communale - tous les 
espaces remarquables afin d’intégrer cet enjeu et ce patrimoine au projet d’aménagement de la 
commune. 
 

(iii) L’occupation du sol 
Les cartes d’occupation du sol sont très fréquemment construites à partir de la couche Corine Land 
Cover 2006 ou 2012 (http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr) issue de l'interprétation 
visuelle d'images satellitaires. L'échelle de production est le 1/100 000è. Il est donc déconseillé 
d’utiliser ce fond pour des représentations inférieures au 1/100 000è (c'est-à-dire à plus fine 
échelle), la précision de celui-ci ne le permettant pas sauf à accepter un certain nombre d’imprécisions 
et d’erreurs. 
 A dessein de traduire le plus fidèlement possible l’occupation du sol du territoire communal, nous 
avons procédé à un travail de redécoupage de celui-ci par secteurs homogènes des points de vue 
écologique et paysager. Ce travail s’appuie très largement sur la visite de terrain effectuée par 
l’écologue en charge de la rédaction du dossier et induit une importante phase de numérisation sous 
SIG. Compte-tenu des contraintes de temps, l’ensemble du réseau de haies, de canaux, de rus et 
de fossés n’a pu être numérisé que partiellement. 
Ajouté à la carte, chaque grande entité d'occupation du sol est détaillée : 

Présentation succincte des différentes représentations de l'entité sur la commune ; 
Analyse des intérêts écologiques de ces différentes représentations (sous-entités) : espèces et 

habitats remarquables, nature ordinaire, etc. Des exemples d'espèces répertoriées sur la 
commune et associées à ces milieux sont donnés pour chaque entité. 

Les listes d'espèces répertoriées sur la commune sont jointes en annexe (Annexes 1 à 7). Elles sont 
extraites des bases de données en ligne Faune-Savoie (http://www.faune-savoie.org/) et Observatoire 
de la Biodiversité de Savoie (https://www.biodiversite-savoie.org/), et des atlas régionaux (Chauves-
souris de Rhône-Alpes, Amphibiens et Reptiles de Rhône-Alpes). 
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(iv) Des limites administratives aux fonctionnalités écologiques : 
aspects fonctionnels (trame verte, trame bleue) 

La faune et la flore ignorent les limites administratives et la notion de fonctionnalité écologique doit 
être appréhendée à l’échelle communale comme à l’échelle supra-communale.  
La prise en compte des noyaux de nature, plus largement des espaces de vie de la faune, des 
corridors écologiques primaires et secondaires, mais également des structures contraignantes 
(routes, zones urbanisées, rivières, etc.), doit donc s’envisager sur le territoire communal et à ses 
frontières afin de préserver (voire restaurer) ces fonctions et engager à moyen terme des projets 
communs et cohérents avec les communes environnantes 

RECUEIL DE DONNEES 
Les fonds cartographiques et données concernant les périmètres d’inventaire et de protection du 
patrimoine naturel ont été principalement recherchés auprès de plusieurs sites internet : 

Le site internet CARMEN Auvergne Rhône-Alpes (Nature, Paysage et Biodiversité) 
(http://carto.datara.gouv.fr/1/dreal_nature_paysage_r82.map) ; 

Le portail des données communales d’Auvergne Rhône-Alpes, (http://www.rdbrmc-
travaux.com/basedreal/Accueil.php) ; 

Le site de synthèse des données d’espèces forestières à enjeux en Rhône-Alpes (https://aura-
partage.lpo.fr/cartes/foretra/#13/44.3585/5.1244) ; 

La Base de données Faune Savoie (http://www.faune-savoie.org/) ; 
La Base de données de l’Observatoire de la Biodiversité de Savoie (https://www.biodiversite-

savoie.org/decouvrir/zonages?comm=73120) ; 
Le site internet de l'INPN (http://inpn.mnhn.fr/accueil/recherche-de-donnees/), répertoriant les 

Formulaires Standards de Données de la plupart des espaces remarquables ; 
Les structures et associations suivantes ont été informées de la démarche en cours et invitées à 
transmettre toutes les informations qu’elles jugeraient utiles : 

Parc Naturel Régional du massif des Bauges, réponse de Jean- François LOPEZ, 
jf.lopez@parcdesbauges.com ; 

Fédération de Chasse de Savoie, réponse de Philippe AULIAC, p.auliac@chasseursdesavoie.com ; 
Ligue Pour la Protection des Oiseaux Savoie (LPO), extraction de la base de donnée (www.faune-

savoie.fr); 
Conservatoire botanique national alpin (CBNA),  antenne de la Savoie, réponse de Lucile VAHE, 

l.vahe@cbn-alpin.fr; 
Conservatoire des espaces naturels de Rhône-Alpes, antenne de Savoie, réponse d’André 

MIQUET, a.miquet@cen-savoie.com ; 
Fédération Rhône-Alpes pour la protection de la nature (FRAPNA), antenne de Savoie, pas de 

réponse. 
VISITE DE TERRITOIRE A VISEE GENERALISTE 

Une visite du territoire communal à visée généraliste a été entreprise le 09/10/2017. Les objectifs de 
cette visite sont multiples :  

Confirmer autant que possible les données bibliographiques, apporter une analyse critique au 
besoin ; 

Identifier et délimiter précisément les milieux naturels ou semi-naturels présentant un enjeu 
naturaliste, hiérarchiser ces habitats ; 

Identifier et délimiter précisément les structures ou occupations du sol d’origine anthropiques 
présentant un enjeu naturaliste, hiérarchiser ces structures et occupations ; 

Identifier et cartographier la trame verte et bleue (TVB) de la commune. Soulignons ici que la 
méthode est basée sur un avis d’expert (et non sur une méthode plus lourde et peu adaptée à 
l’échelle communale, visant à identifier des espèces déterminantes pour la TVB, les habitats 
naturels concernés et traitant par des outils géomatiques ces données pour identifier la TVB) ; 

Repérer les zones humides (hors relevés pédologique ou relevés floristiques, il s’agit ici de valider 
des périmètres connus sur site). 

 Nous précisons que, conformément à l’attendu réglementaire pour ce type de dossier et compte tenu 
des contraintes liées au budget des communes, aucune expertise naturaliste de terrain n’est 
envisagée à ce stade. 
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C. Espaces naturels remarquables 

PERIMETRES D’INVENTAIRES ET DE PROTECTION DU PATRIMOINE NATUREL 

Les périmètres d’inventaires du patrimoine naturel présents sur et à proximité de la commune de 
Fréterive sont les suivants : 
 

Zone Naturelle d’Intérêts Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 
Il s’agit d’une zone d’inventaire du patrimoine naturel n’ayant pas de valeur juridique. Elle a un objectif scientifique et permet d’attester 
de la valeur écologique d’un territoire. On distingue 2 types de ZNIEFF : 

Les ZNIEFF de type II, qui couvrent de grandes surfaces au fonctionnement écologique préservé. 
Les ZNIEFF de type I, qui présentent des surfaces plus limitées que les ZNIEFF de type II, mais caractérisées par la présence 

d’espèces ou d’habitats remarquables. 
Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux (ZICO)  
Il s’agit d’un inventaire scientifique visant à recenser les secteurs les plus favorables pour la conservation des oiseaux sauvages. Cet 
inventaire est généralement utilisé pour définir des Zones de Protection Spéciale (ZPS) dans le cadre du réseau Natura 2000. 

 

Les périmètres de protection présents sur et à proximité de la commune sont les suivants : 
NATURA 2000 // Site d’Importance Communautaire (SIC) et Zone Spéciale de Conservation (ZSC) 
Créé en application de la Directive européenne « Habitats-Faune-Flore » de 1992. Les habitats naturels et les espèces inscrits à cette 
directive permettent la désignation d’un SIC. Après validation, le SIC deviendra une Zone Spéciale de Conservation (ZSC) et sera 
intégré au réseau européen Natura 2000. Ce réseau de sites qui s’étend sur toute l’Europe vise une politique cohérente de 
préservation des espèces et des habitats naturels listés comme d’importance communautaire. 
NATURA 2000 // Zone de Protection Spéciale (ZPS)  
Créée en application de la directive européenne « Oiseaux » de 1979 abrogée par la directive européenne « Oiseaux » de 2009. La 
présence d’oiseaux listés en annexe I de cette directive permet la désignation en ZPS. Les ZPS font partie, avec les Zones Spéciales 
de Conservation (ZSC), du réseau européen Natura 2000. Ce réseau de sites qui s’étend sur toute l’Europe vise une politique 
cohérente de préservation des espèces et des habitats naturels listés comme d’intérêt communautaire. 
Parc naturel régional (PNR)  
Il concourt à la politique de protection de l'environnement, d'aménagement du territoire, de développement économique et social, 
d'éducation et de formation du public et constitue un cadre privilégié des actions menées par les collectivités publiques en faveur de la 
préservation des paysages et du patrimoine naturel et culturel. Les communes volontaires signent une charte commune, qui n'entraîne 
aucune servitude ni réglementation directe à l'égard des citoyens. 
Arrêté préfectoral de protection de Biotope (APPB)  
Il permet de prévenir la disparition des espèces protégées (espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées) par la 
fixation de mesures de conservation des biotopes nécessaires à leur alimentation, à leur reproduction, à leur repos ou à leur survie. Un 
arrêté de protection de biotope peut également avoir  
 (Source : ATEN). 

Le tableau ci-après présente les périmètres d’inventaires et de protection du patrimoine naturel présents 
sur et à proximité de la commune. Ils ont été regroupés par entité homogène pour éviter une 
redondance de l’information dans la description des milieux (par exemple, le massif des Bauges cumule 
une ZPS, une ZSC, une ZICO, deux ZNIEFF de type I, une ZNIEFF de type II ainsi qu’un Parc Naturel 
Régional. Ces données sont extraites des Formulaires standards de données (FSD) des différents 
périmètres, disponibles sur le site de l’INPN : 

PERIMETRES D'INVENTAIRES ET DE PROTECTION DU PATRIMOINE NATUREL PRESENTS SUR ET A PROXIMITE DE LA 
COMMUNE DE FRETERIVE, REGROUPES PAR ENTITES ECOLOGIQUES ET PAYSAGERES 

Entité écologique et 
paysagère 

Périmètres concernés // Commentaires 
Surface total // Pourcentage du 

territoire communal ou distance à 
la commune 

Massif des 
Bauges 

ZSC Partie Orientale du massif des Bauges (FR8202002) 14486,2 ha // 66,4 % 

ZPS Partie Orientale du Massif des Bauges (FR8212005) 14486,2 ha // 66,4 % 

ZICO Les Bauges (RA16) 17872,6 ha // 55,6 % 

ZNIEFF I Hautes-Bauges (820031346)  4895,6 ha // 0,2 % 

ZNIEFF I Versant sud-est des Hautes-Bauges (820031348) 3329,8 ha //62,8 % 

ZNIEFF II Massifs orientaux des Bauges (820031350) 35894,8 ha // 65,7 % 

PNR Massif des Bauges  85150,7 ha // 99,75 % 

Périmètres 
d’inventaire 
des 
pelouses 
sèches  

Massif des Bauges et côteaux agricoles 9,18 ha // 0 % 
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PERIMETRES D'INVENTAIRES ET DE PROTECTION DU PATRIMOINE NATUREL PRESENTS SUR ET A PROXIMITE DE LA 
COMMUNE DE FRETERIVE, REGROUPES PAR ENTITES ECOLOGIQUES ET PAYSAGERES 

Entité écologique et 
paysagère 

Périmètres concernés // Commentaires 
Surface total // Pourcentage du 

territoire communal ou distance à 
la commune 

Les Bauges offrent le visage d'un massif-forteresse, ceint d'un rempart de falaises dominant les vallées de 1000 à 1500 m d'un seul jet. La retombée 
orientale des Bauges, face aux Grandes Alpes, dresse une succession spectaculaire de synclinaux perchés (plis en forme de berceau). Ce secteur 
peu perturbé par les activités humaines est le plus remarquable des Bauges sur le plan biologique. 
Il illustre des types d'habitats naturels de grand intérêt (dalles rocheuses), ainsi qu'une flore très riche, avec des groupements végétaux remarquables, 
et plusieurs stations botaniques exceptionnelles. L'entomofaune est très bien représentée et l'avifaune comprend la quasi-totalité des espèces typiques 
des milieux montagnards, depuis les espèces forestières jusqu'à celles des sommets rocheux élevés.  

Vallée de la Bialle 

ZSC Réseau de zones humides dans la combe de Savoie et la basse vallée de l’Isère (FR8201773) 819,5 ha // 1,7 % 

ZNIEFF I Ecosystème alluvial de l’Isère dans la vallée du Grésivaudan (820032099) 1656,0 ha // 5,9 % 

ZNIEFF II Zone fonctionnelle de la rivière Isère entre Cévins et Grenoble (820032104) 4476,8 ha // 9,0 % 

APPB046 La Bialle et les bassins Mollards (FR3800404) 447,9 ha // 2,1 % 

La plaine de l'Isère présente une richesse faunistique et floristique très importante. Dans la basse vallée de la Tarentaise et la Combe de Savoie, elle 
est caractérisée par la présence de "bas-marais" (marais tout ou en partie alimenté par la nappe phréatique), prairies humides et bois riverains aux 
intérêts écologiques forts. Ces zones humides de la basse vallée de l'Isère présentent divers stades d'évolution des marais neutro-alcalins : prairies 
humides et cariçaies encore fauchées, faciès d'embroussaillement à différents stades et boisements humides. Ce réseau constitue un refuge 
indispensable pour toute la faune et la flore exceptionnelles des zones humides. On note ici la présence discrète du Castor d'Europe. Les amphibiens 
dont le Triton crêté et le Sonneur à ventre jaune profitent de la juxtaposition d'étangs, plaines inondables, bois humides et bancs de graviers pour se 
reproduire. Parmi les oiseaux, on remarque la présence du Faucon hobereau, de la Rousserolle turdoïde, du Chevalier guignette et de la Pie grièche 
écorcheur, venant appuyer l'intérêt faunistique du site. La végétation des bords de cours d'eau est toujours très diversifiée et présente plusieurs 
espèces patrimoniales, dont l'Orchis des marais et le Peucédan des marais, caractéristiques de ces milieux humides. 

 

  

  
Vues sur les espaces naturels remarquables présents sur la commune : Massif des Bauges et ses milieux rupestres, Lit de la Bialle, ses bois rivulaires et ses prairies 

humides. Les périmètres de protection et d’inventaires affectés à ces espaces naturels soulignent leur richesse écologique, tant pour la faune que pour la flore. 
Photos prises sur site - © ECOTER 2017 

 
Les cartes présentées en pages suivantes localisent les périmètres de protection et d’inventaires du 
patrimoine naturel situés sur et à proximité de la commune de Fréterive. 
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Figure 29 : inventaire des pelouses sèches 

 
  


